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COMMUNIQUE DE PRESSE                                                                                                     le 19 mars 2024      
                                            

 La Fondation du Leem soutient l’Institut ANALGESIA dans le cadre  
de la 4ème édition de l’Appel à projets « Innover dans le parcours de santé » 

 
 
Dans la prise en charge d’un patient, le traitement est important mais l’accompagnement du patient, 
son accès aux soins, ou encore la communication entre les différents professionnels de santé qui 
l’entourent sont essentiels pour optimiser son parcours de soins. Depuis 4 ans, la Fondation des 
Entreprises du Médicament sélectionne et finance des projets déployés par des organismes d’intérêt 
général à but non lucratif (associations, universités, établissements de santé…) qui innovent tout au 
long du parcours de santé.  
 
Lancé en septembre 2023, la 4ème édition de l’appel à projets « Innover dans le parcours de santé » 
de la Fondation des Entreprises du Médicament a reçu les candidatures de 57 projets d’organismes 
d’intérêt général à but non lucratif. Parmi eux, 8 lauréats ont été récompensés dont le projet porté 
par l’Institut Analgesia « eDOL-parcours ». 
 
 
eDOL-parcours : adaptation et expérimentation d'un outil numérique pour le parcours de santé du 
patient souffrant de douleur chronique 
 
En s’appuyant sur le socle technologique développé dans le cadre d’un projet 
dédié aux centres de la douleur, le projet eDOL-parcours a pour objectif 
d’adapter et d’expérimenter un outil pour le suivi du parcours du patient en 
soins primaires.   
Cet outil intègrera : 
• Une plateforme web sécurisée, dédiée aux professionnels de santé de ville. 

Cette interface proposera différentes fonctionnalités : synthèse graphique 
des données patients, suivi du parcours, aide au diagnostic et à la décision 
thérapeutique, demande d’avis ou d’adressage du patient vers les soins 
spécialisés… 

• Et une application smartphone dédiée aux patients. Cet outil de thérapie 
numérique proposera un parcours progressif et personnalisé visant à 
accompagner le patient vers l’autogestion de ses symptômes : 
amélioration du confort corporel, remise en mouvement, amélioration du 
moral et du sommeil, réduction du stress… et in fine amélioration de la 
qualité de vie.  

 
Au total, depuis 4 ans, ce sont 40 projets qui ont été soutenus par la Fondation, dans le cadre de l’appel 
à projets « Innover dans les parcours de santé » au travers d’un financement de plus de 1 million 
d’Euros. La Fondation récompense des projets qui intègrent : 
 

➔ La prise en compte des comportements et déterminants de santé, 
➔ Le repérage et la détection des populations ou des situations à risque, 
➔ Les actions visant à renforcer l’éducation thérapeutique et/ou l’adhésion des patients à 
leur traitement. 
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Pour sélectionner les projets à soutenir, la Fondation tient compte de multiples critères parmi lesquels 
notamment leur faisabilité technique et logistique, leur temporalité, leurs modalités d’évaluation 
(indicateurs…), leur réplicabilité et leurs retombées potentielles. Les projets doivent être mis en œuvre 
en France et concerne tous les domaines de la santé. Les bénéficiaires sont obligatoirement des 
organismes d’intérêt général à but non lucratif et les projets doivent participer à l’émergence de 
solutions innovantes dans le parcours de santé et à leur appropriation par les bénéficiaires. 
 
« Nous sommes guidés par la volonté de permettre l’initiation des projets et d’apporter, via notre 
soutien, un effet de levier qui puisse inciter d’autres structures à prendre le relais. Nous choisissons des 
projets qui agissent à toutes les étapes du parcours de soins », précise Thomas Borel – Délégué Général 
de la Fondation des entreprises du médicament pour l’accès aux soins. 
 

 
 
A propos de la Fondation du Leem :  
 
La Fondation des Entreprises du Médicament pour l’accès aux soins, créée en 2008 par le Leem sous 
l’égide de la Fondation de France, a pour objectif de soutenir financièrement des projets d’organismes 
d’intérêt général qui œuvrent pour la réduction des vulnérabilités et des inégalités sociales de santé 
en France.  
 
A propos de L’Institut ANALGESIA :  
 
La Fondation partenariale « Institut ANALGESIA », agréée par le Ministère de l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche depuis février 2016, est la première fondation de recherche dédiée à l’innovation 
contre la douleur. Elle s’appuie sur une expertise de plus de 20 ans en recherche sur la douleur.  
La Fondation agit concrètement en construisant et coordonnant des programmes de soins et de 
recherche, avec un principe fondamental : mettre le patient au cœur de chaque projet. Nouveaux 
médicaments, nouvelles approches e-santé et nouvelles technologies (big data, algorithmes, machine 
learning…), une innovation multidimensionnelle avec un unique objectif : permettre à des millions de 
français de retrouver une vie qui ne soit plus envahie par la douleur !   
Pour en savoir plus, www.institut-analgesia.org 
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